
COMMISSION DE
LA CAPITALE
NATIONALE

Québec
PAR COURRIEL

Québec, le 21août2023

Au nom de la Commission de la capitale nationale du Québec, je vous confirme avoir reçu, le 19 août 2023, votre
demande d’accès visant à obtenir:

Obtenir copie de tout document relatif aux travaux de décontamination des berges du ruisseau de la brasserie, incluant,
sans s’y limiter, les études d’évaluation environnementale de site, rapports d’expertise, rapports de forages, les analyses
de sols, soumissions d’entrepreneurs pour la réalisation des travaux, etc. entre le 1 janvier 2017 et le 18août2023.
Incluant également lei échanges de correspondance/lettrefcourriel entre des responsables de la CCN et les
professIonnels ayant réalisés ces études entre le 1janvier2017 et le 18août 2023.

Le document dont vous demandez l’accès est inexistant â la CCNQ. Dans ce contexte, nous ne pouvons accéder à votre
demande en vertu de l’article 47 (3) de la Loi sur laccês aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (ci-après la loi sur l’accès).

Suivant l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ c. A2j), notre organisme public est d’avis que votre demande relève davantage de la compétence
d’un autre organisme ou que les documents demandés sont produits par un autre organisme.

Vous devez, selon nous, vous adressé à la CommissIon de la capitale nationale du Canada:

Coordonnatrice de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels
Commission de la capitale nationale
40 rue Elgin, pièce 202
Ottawa (Ontario) KW iCi

Enfin, conformément aux articles 46 et 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision de

cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note relative à l’exercice
de ce recours.

Veuillez agréer nos sincères salutations.

Le responsable de l’accès aux documents et

de la protection des renseignements personnels et secrétaire général

sCrenon

Comggss4on de b captale nationale du Québec
dlflce Hector-Fabœ
525. bOulevard Ren&Lévaque Est PC
Québec(Québec) 61R559

Téléphone 418 528-0773
Sans fra4s I 800 442-0773
TlkoØeur 418 525-0833
cowrel œnvnlssionoapitalagotwqc o cap’rtale.gouv.qc.ca

Objet: Demande d’accês à l’information



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

Uartide 147 de la loi stipule qu’une personne dir&tenient lnt&sde peut porter la
décision finale de la Commission d’ac&s à Mnxmadon en appel devant un juge de la
Cotr du Québec sw toute question de draft ou de compétence.

L’appel d’une décision Interlocutoire ne peut être lntetje1 qu’avec b permission d’un
juge de b Cour du Québec fl s’agit d’une déc n HitedocuWlre à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’artIcle 149 prvolt que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de b Cour du Québec, dans les 30 jours qtd suivent b date de réception de la décision
de b Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de b loi, l’avis d’appel doit &e signifié aux parties et à la
Commission dans les dlx jours de &m dépôtau grefi de la Cour du Québec.
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AVIS DE RECOURS EN RÊWSION

RÉVISION

a) Pouvoir -

L’artde 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque demande &rIte a été
refusée en tout ou en paitte par le responsab1e de £aat aux documents ou de la

protection des rensSgnements personnels ou dans le oes oi le délai piévu pour
répondre est expfr& demander â la Commission d’accès à linfonnadon de réviser cO
d&islon.

b demande de révision doit être faite par kilt; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art 137).

L’adresse de h Commission d’accès à fltrmauon est la suivante:

QttBEC MONTRÉAL

flureau 2.36 BureaU 18.200
525, boul. René-Lévesque Est 500, boul. René-Lévesque Ouest
Québec (Québer) CIR 559 Nontiti (Québec) H2Z 1W7

T&: (418) 528-7741 Tél: (514) 873-4196
Téléc: (418) 529-3102 TéI&:(514) 8446170

b) MoUEs

Les motifs relatifs à b révlsiofl peuvent pott& sur la décision, sw le délai de traitement
de la demande, sur le mode «accès â un document ou à un renseignement, six les
hais exigibles ou sur l’appicauon de l’article 9 (notes personnell hisaites six un
document, esquissa, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou aubes documents de
n*ne nahn qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent &e adressées à la Commission d’actés à
ilnbnnaUon dans les 30 jouis suivant la date de b décision ou de l’expiration du délai
aoconM au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

b loi prévoit spécifiquement que la Commis*à d’accès à flnfonnadon peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art 135).


